
Tout l’été, un bus gratuit est à disposition pour vous permettre de vous déplacer entre les communes du territoire.

Envie de vous amuser au Gué de Selle, de vous baigner au Jardin aquatique 

d’Évron ou de vous balader dans une autre commune ?

Circuit n°1 - Trajet Aller

Circuit n°1 - Trajet retour

Circuit n°2 - Trajet Aller

Circuit n°2 - Trajet retour

POINTS D’ARRÊT HORAIRES / MARDI ET JEUDI

Montsûrs (abribus de la gare) 13h25

Brée (abribus Route de Neau) 13h30

Neau (abribus mairie) 13h35

Saint-Christophe-du-Luat (abribus église) 13h45

Châtres-la-Forêt (parking du cimetière) 13h55

Évron (École Jean Monnet)
Dépose / Départ
14h00/14h05

Évron (Jardin Aquatique) 14h10

Mézangers - Gué de selle 14h25

POINTS D’ARRÊT HORAIRES / MARDI ET JEUDI

Mézangers - Gué de selle 17h30

Évron (École Jean Monnet) 17h45

Évron (Jardin Aquatique) 17h55

Châtres-la-Forêt (parking du cimetière) 18h05

Saint-Christophe-du-Luat (Abribus église) 18h15

Neau (Mairie) 18h20

Brée (abribus Route de Neau) 18h30

Montsûrs (abribus de la gare) 18h40

PASSAGES DU BUS MARDI JEUDI

En Juillet 13, 20, 27 15, 22, 29

En août  3, 10, 17, 24 5, 12, 19, 26

POINTS D’ARRÊT
HORAIRES

MERCREDI ET VENDREDI 

Evron (Abribus Rochemado) 13h15

Assé-le-Bérenger (parking église) 13h25

Voutré (parking mairie) 13h35

Torcé-Viviers-en-Charnie (abribus église) 13h45

Sainte-Suzanne-et-Chammes  
(devant la salle Fernand Bourdin)

13h55

Évron - (Ecole Jean Monnet) 14h10

Évron - (Jardin Aquatique) 14h15

Mézangers - Gué de selle 14h30

POINTS D’ARRÊT
HORAIRES 

MERCREDI ET VENDREDI 

Mézangers - Gué de selle 17h30

Évron (École Jean Monnet) 17h45

Évron (Jardin Aquatique) 17h55

Sainte-Suzanne-et-Chammes  
(devant la salle Fernand Bourdin)

18h10

Torcé-Viviers-en-Charnie (abribus église) 18h25

Voutré - (parking mairie) 18h35

Assé-le-Bérenger (parking église) 18h45

Evron (Abribus Rochemado) 18h55

PASSAGES DU BUS MERCREDI VENDREDI

En juillet 21, 28 9, 16, 23, 30

En août  4, 11, 18, 25 6, 13, 20, 27



Bus d’été
2021

Mairie 
de votre commune

Assé-Le-Bérenger
Brée

Châtres-la-Forêt
Evron

Montsûrs
Neau

Saint-Christophe du Luat
Sainte-Suzanne-et-Chammes

Torcé-Viviers-en-Charnie
Voutré
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Les enfants voyagent sous la responsabilité de leurs parents. 
Le port du masque est obligatoire à partir de 11 ans dans le bus.


